
PRÉSENTATION

• Niveau d’entrée : B1 à B2 (selon le Cadre européen commun de réfé-
rence pour les langues)

• Accès : test de placement ou CPLF

• Niveau de sortie : B2 à C1 

• Durée : 1 semestre, environ 200 heures

Contenus du DEF :

ã Savoirs linguistiques et pragmatiques : 66 % (environ 130 h)

ã Savoirs culturels et disciplinaires : 33 % (environ 70 h)

Chaque centre s’organise à l’intérieur de ce bloc.

D I P L Ô M E D’É T U D E S F R A N Ç A I S E S

37



GRILLE

Compétences linguistiques et pragmatiques

Savoirs culturels et disciplinaires (contenu variable d’un centre à l’autre)

Le contrôle continu (modalités et pourcentage) est laissé à la discrétion des
centres.

Validation possible en ECTS.

L’ensemble des épreuves peut être découpé et validé en unités capitalisables.
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Épreuves Durée Note
Compréhension de l’oral
Compréhension d’un document narratif,
expositif ou argumentatif

30 mn
2 écoutes

30

Expression orale
Exposé préparé à partir d’un sujet tiré au sort
de type argumentatif, polémique
Discussion

15 mn

5 mn

30

20

Compréhension de l’écrit
Compréhension d’un texte narratif, informatif
ou argumentatif à ancrage sociologique, cultu-
rel ou philosophique (500-600 mots)

2 heures 50

Expression écrite
Narration, description, explication,
argumentation (400 mots environ)

2 heures 70

Épreuves Durée Note
2 épreuves obligatoires
Épreuve 1
Épreuve 2

15 mn (oral) ou
1h30 (écrit)

50
50



COMPRÉHENSION DE L’ORAL

1. Objectifs et principaux savoir-faire requis
Tester la capacité à comprendre un document audiovisuel : compréhension
globale et détaillée.
Tester la capacité à reconnaître l’intention de communication des locuteurs.
Tester la capacité à comprendre la culture française partagée.

2. Nature de l’épreuve
Écoute ou visionnement collectif et questionnaire individuel avec questions
et réponses écrites. 

3. Supports
Documents authentiques vidéo ou audio, de préférence précédés d’une
brève introduction (authentique ou fabriquée).

Deux types de documents possibles :
a) Un document court de 2 à 3 minutes, de forme simple (un tour de

table, une chronique, un reportage, un extrait de débat organisé,
etc.).

b) Un document moyen de 5-6 minutes, de forme simple (un entre-
tien avec des questions, un extrait d’intervention de spécialiste, un
extrait de cours universitaire, etc.).

4. Durée de l’épreuve et conditions d’écoute : 30 minutes maximum.

5. Modalités de passation
Pour le document de type a) distribution du questionnaire ; temps de lecture ;
une première écoute complète ; temps de réponse ; une seconde écoute
complète, temps de réponse.
Pour le document de type b) distribution du questionnaire ; temps de lecture ;
une écoute complète ; temps de réponse ; une écoute première de l’extrait
de 2 à 3’, temps de réponse ; une seconde écoute de l’extrait de 2 à 3’, temps
de réponse.

Recommandation
Il est conseillé d’enregistrer la cassette en temps réel (introduction, écoutes
du document complet puis de l’extrait séparées de pauses minutées).
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6. Typologie des questions
– QCM avec une ou plusieurs réponses justes : questions de compréhension
globale et détaillée.
– Peu de questions ouvertes demandant une reformulation.
– Paraphrases.

Recommandation
Les questions sont données dans l’ordre du document, avec au moins une
question qui fait le point sur la problématique, les informations ou la théma-
tique du document.
Il est conseillé d’éviter les questions vrai/faux.

7. Consignes
La clarté et la précision des consignes doivent être un souci constant des
concepteurs d’épreuves. Bien préciser s’il s’agit de cocher, citer, compléter
ou reformuler.
Le questionnaire doit être accompagné du barème.

8. Critères d’évaluation
La pondération des points fait varier la nature d’une épreuve. Les questions
les plus difficiles ne sont pas forcément les mieux dotées dans le cas où on
veut rééquilibrer une épreuve.
Toute réponse exacte partiellement mérite une fraction de points, sauf si la
phrase est incompréhensible.
Rappel : on n’évalue pas la langue en tant que telle mais comme moyen de
transmettre le message. Seules les erreurs compromettant l’intelligibilité du
message seront pénalisées.
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